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Conditions de location 

Chaque reservation vaut acceptation des conditions suivantes 

1. Réservation 

Chaque réservation doit être validée par la signature de notre proposition. 

Le minimum de commande est de 150€ pour Paris et 200€ pour l’Ile de France. Les 

tarifs affichés sur le site sont pour une période de 24h sans tenir compte des jours 

fériés.  

L’émission d’une proposition ne tient pas compte de la disponibilité du matériel. La 

disponibilité n’est garantie qu’après la réception de la proposition signée et est alors 

confirmée par email ou téléphone. L’information peut toutefois être demandée mais 

elle n’est pas garantie. 

En cas d’annulation, 50% du montant total est exigible pour le dédommagement. Si 

l’annulation a lieu moins de 48h avant la livraison 90% du montant total est exigible. 

2. Livraison 

La livraison est obligatoire. Elle s’effectue à Paris ou en Ile de France. La livraison 

s’effectue dans un lieu facilement accessible en véhicule. Le lieu doit être protégé 

des intempéries et sécurisé. Le lieu de livraison, d’installation et de reprise doit être 

identique. La matériel de doit pas être déplacé (à l’exception du petit matériel 

comme les micros par exemple). 

3. Installation 

L’électricité doit être facilement accessible, respecter les normes actuelles. La 

puissance disponible doit être adaptée au matériel. A la fin de l’installation, le 

matériel est donné comme fonctionnelle et en état de marche, l’utilisateur peut 

alors demander un essai. 

La durée de l’installation est comptabilisée dans la durée de la location. 

Le lieu de l’installation doit rester accessible durant toute la durée de la location. Un 

ou plusieurs techniciens peuvent éventuellement décider de rester sur place afin de 

vérifier la bonne utilisation du matériel. En cas de d’utilisation anormale, de risque de 

sécurité pour le public ou l’utilisateur, de risque de détérioration, les techniciens sur 

place peuvent décider de l’arrêt immédiat, temporaire ou définitif de la location. 
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4. Reprise / Restitution 

Le matériel sera repris à une heure définie par l’utilisateur et le repreneur. L’utilisateur 

doit être présent lors de la reprise. 

5. Responsabilité 

L’utilisateur reconnait avoir les compétences nécessaires à l’utilisation du matériel 

loué. 

Le matériel est placé sous la responsabilité de l’utilisateur. Si ce dernier est 

endommagé ou ne peut pas être restitué pour une raison quelconque, il sera 

demandé 1,2x sa valeur neuve. 

Une caution ou une pièce d’identité peut être demandée par l’installateur à la 

livraison. Cette dernière sera restituée à la reprise du matériel après vérification du 

bon fonctionnement de l’ensemble. 

 


